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CCAADDRREE  DD’’EEMMPPLLOOIISS  DDEESS  GGAARRDDEESS  CCHHAAMMPPÊÊTTRREESS  
(Décret n° 94-731 du 24 août 1994 modifié) 
  
  
MMiissssiioonnss  
 
Les membres de ce cadre d'emplois exercent dans les communes. 
Les gardes champêtres assurent les missions qui leur sont spécialement confiées par les lois et les règlements en 
matière de police rurale. 
Ils exécutent les directives que leur donne le maire dans l'exercice de ses pouvoirs de police. 
 
 

 

Ancienne situation  Nouvelle situation 
 

Garde champêtre (E3) � Garde champêtre de 1ère classe (E4) 
Reclassement à identité d’échelon et d’ancienneté dans cet échelon. 

Ce reclassement est opéré en 3 tranches annuelles, après avis de la CAP, à partir du 1er janvier 2007, 
la dernière tranche devant se terminer au plus tard d’ici le 31 décembre 2009. 

Jusqu’à leur reclassement dans les conditions ci-dessus, les gardes champêtres continuent de relever  
de l’échelle 3 de rémunération. 

 

Garde champêtre principal (E4) � Garde champêtre de 1ère classe (E4) 
Reclassement à identité d’échelon et d’ancienneté dans cet échelon. 

 

Garde champêtre chef (E5) � Garde champêtre principal de 2ème classe (E5) 
Reclassement à identité d’échelon et d’ancienneté dans cet échelon. 

 

 
NB : Les tableaux d’avancement établis au titre de l’année 2006, pour l’accès aux grades de garde champêtre 
principal et de garde champêtre chef, demeurent valables pour la promotion dans les grades correspondants. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Rappel ancien IB) (au 01-11-2006) (Mois) 

1 287 (277) 283 12 / 12 
2 290 (287) 285 18 / 24 
3 298 (297) 291 18 / 24 
4 307 (307) 298 24 / 36 
5 320 (320) 306 24 / 36 
6 333 (333) 316 24 / 36 
7 343 (345) 324 36 / 48 
8 360 (360) 335 36 / 48 
9 374 (374) 345 36 / 48 
10 382 (382)  352 36 / 48 

  
GGaarrddee  cchhaammppêêttrree  ddee  11èèrree  ccllaassssee  

 

Rémunération : Grille indiciaire catégorie C Échelle 4 
 

Peuvent être recrutés les candidats, âgés de 18 ans 
au minimum, inscrits sur une liste d’aptitude après 
concours sur épreuves ouvert aux candidats titulaires 
au moins d'un titre ou diplôme homologué au niveau 
V. 

 
Stage : 1 an 

(La nomination comme stagiaire n’est parfaite 
qu’après agrément par le procureur de la République) 
Formation initiale d’application obligatoire : 3 mois  

Prolongation de stage : 1 an maxi 
 

11     409 (inexistant) 368 - 

     

 
Les avancements au grade de garde champêtre principal de 2ème classe sont prononcés parmi les gardes 
champêtres de 1ère classe ayant atteint au moins le 5ème échelon de leur grade et comptant au moins 6 ans de 
services effectifs dans leur grade. 
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 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Rappel ancien IB) (au 01-11-2006) (Mois) 

1 290 (281) 285 12 / 12 
2 298 (297) 291 18 / 24 
3 307 (307) 298 18 / 24 
4 321 (321) 307 24 / 36 
5 334 (334) 317 24 / 36 
6 347 (347) 325 24 / 36 
7 363 (363) 337 36 / 48 
8 379 (379) 349 36 / 48 
9 396 (396) 360 36 / 48 
10 427 (427) 379 36 / 48 

  
 
 
 
 
 

GGaarrddee  cchhaammppêêttrree  pprriinncciippaall  ddee  22èèmmee  ccllaassssee  
 

Rémunération : Grille indiciaire catégorie C Échelle 5 
 

11     446 (inexistant) 392 - 
     

 
Les avancements au grade de garde champêtre principal de 1ère classe sont prononcés parmi les gardes 
champêtres principaux de 2ème classe justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon de leur grade 
et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans leur grade. 
 

PPAARR  DDEERROOGGAATTIIOONN  EETT  JJUUSSQQUU’’AAUU  3311  DDEECCEEMMBBRREE  22000088, peuvent être promus au grade de garde champêtre principal de 
1ère classe, les gardes champêtres principaux de 2ème classe comptant au moins 5 ans de services effectifs dans 
leur grade et 2 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
  (au 01-11-2006) (Mois) 

1 343 324 18 / 24 
2 360 335 18 / 24 
3 375 346 24 / 36 
4 394 359 24 / 36 
5 422 375 24 / 36 
6 449 394 36 / 48 

  
 
 
 

GGaarrddee  cchhaammppêêttrree  pprriinncciippaall  ddee  11èèrree  ccllaassssee  
 

Rémunération : Grille indiciaire catégorie C Échelle 6 

7 479 416 - 
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CCAADDRREE  DD’’EEMMPPLLOOIISS  DDEESS  AAGGEENNTTSS  DDEE  PPOOLLIICCEE  MMUUNNIICCIIPPAALLEE  
(Décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006) 
  
MMiissssiioonnss  
 
Les membres de ce cadre d'emplois exécutent, dans les conditions fixées par les lois du 15 avril 1999, du  
15 novembre 2001, du 27 février 2002 et du 18 mars 2003, sous l'autorité du maire, les missions de police 
administrative et judiciaire relevant de sa compétence en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de 
la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques. 

 

Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux les 
contraventions auxdits arrêtés ainsi qu'aux dispositions des Codes et lois pour lesquelles compétence leur est 
donnée. 
 

Ils peuvent se voir confier des fonctions de moniteur de tir. 
 

Les brigadiers-chefs principaux sont chargés, lorsqu'il n'existe pas d'emploi de directeur de police municipale et de 
chef de service de police municipale, de l'encadrement des gardiens et des brigadiers. 
 
CCoonnssttiittuuttiioonn  iinniittiiaallee  dduu  ccaaddrree  dd’’eemmppllooiiss  
 

 

Ancienne situation  Nouvelle situation 
 

Gardien de police municipale (E3) � Gardien de police municipale (E4) 
Reclassement à l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur 

à celui détenu dans le grade d’origine, avec conservation, dans la limite de la durée maximale de service exigée pour 
l’accès à l’échelon supérieur du nouveau grade, de l’ancienneté d’échelon acquise dans l’ancien grade ou emploi, 

lorsque l’augmentation de traitement consécutive au reclassement  procure  un avantage inférieur à celui  
qu’un avancement dans le cadre d’emplois d’origine aurait procuré, 

ou qui a résulté de l’avancement à cet  échelon si celui-ci était le plus élevé du précédent grade. 
 

Gardien principal de police municipale (E4) � Gardien de police municipale (E4) 
Reclassement conformément au tableau ci-après : 

Ancienne situation Nouvelle situation Ancienneté conservée dans la limite 
de la durée de l’échelon 

1er échelon (IB 277) � 1er échelon (IB 287) ancienneté majorée de 9 mois 
2ème échelon (IB 287) � 2ème échelon (IB 290) ancienneté majorée de 9 mois 
3ème échelon (IB 297) � 3ème échelon (IB 298) ancienneté majorée de 9 mois 
4ème échelon (IB 307) � 4ème échelon (IB 307) ancienneté majorée de 9 mois 
5ème échelon (IB 320) � 5ème échelon (IB 320) ancienneté majorée de 9 mois 
6ème échelon (IB 333) � 6ème échelon (IB 333) ancienneté majorée de 9 mois 
7ème échelon (IB 345) � 7ème échelon (IB 343) ancienneté majorée de 9 mois 
8ème échelon (IB 360) � 8ème échelon (IB 360) ancienneté majorée de 9 mois 
9ème échelon (IB 374) � 9ème échelon (IB 374) ancienneté majorée de 9 mois 

10ème échelon (IB 382) � 10ème échelon (IB 382) ancienneté majorée de 9 mois 
 

Les gardiens principaux conservent à titre personnel l’intitulé de leur grade d’appartenance avant intégration dans le présent cadre d’emplois. 
 

Brigadier / Brigadier-chef de police municipale (E5) � Brigadier de police municipale (E5) 
Reclassement à l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur 
à celui détenu dans le grade d’origine, avec conservation de l’ancienneté d’échelon acquise. 

 

Les brigadiers-chefs conservent à titre personnel l’intitulé de leur grade d’appartenance avant intégration dans le présent cadre d’emplois. 
 

Brigadier-chef principal de police municipale (EIS) � Brigadier-chef principal de police municipale (EIS) 
Reclassement à l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur 

à celui détenu dans le grade d’origine, avec conservation, dans la limite de la durée maximale de service exigée pour 
l’accès à l’échelon supérieur du nouveau grade, de l’ancienneté d’échelon acquise dans l’ancien grade ou emploi, 
lorsque l’augmentation de traitement consécutive au reclassement  ne procure pas un avantage supérieur à celui  

qu’un avancement dans le cadre d’emplois d’origine aurait procuré, 
ou qui a résulté de l’avancement à cet  échelon si celui-ci était le plus élevé du précédent grade. 
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 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Rappel ancien IB) (au 01-11-2006) (Mois) 

1 287 (277) 283 12 / 12 
2 290 (287) 285 18 / 24 
3 298 (297) 291 18 / 24 
4 307 (307) 298 24 / 36 
5 320 (320) 306 24 / 36 
6 333 (333) 316 24 / 36 
7 343 (345) 324 36 / 48 
8 360 (360) 335 36 / 48 
9 374 (374) 345 36 / 48 
10 382 (382)  352 36 / 48 

  
GGaarrddiieenn  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee  

 

Rémunération : Grille indiciaire catégorie C Échelle 4 
 

Peuvent être recrutés les candidats, âgés de 18 ans 
au minimum, inscrits sur une liste d’aptitude après 
concours sur épreuves ouvert aux candidats titulaires 
au moins d'un titre ou diplôme homologué au niveau 
V. 

 

Stage : 1 an 
Formation initiale d’application obligatoire : 6 mois 

Seuls les stagiaires ayant obtenu l’agrément du 
procureur de la République et du préfet et ayant suivi 
la formation peuvent exercer les missions prévues 
pendant leur stage. En cas de refus d’agrément en 
cours de stage, l’autorité territoriale investie du 
pouvoir de nomination est tenue de mettre fin 
immédiatement à celui-ci. 

Prolongation de stage : 1 an maxi 
 

11     409 (inexistant) 368 - 

     
 

Les concours de recrutement à l’emploi de gardien de police municipale, ouverts avant la date de publication de ce 
nouveau décret, restent soumis aux textes qui régissaient le recrutement à cet emploi. Les agents reçus à ces 
concours peuvent continuer à être recrutés jusqu’à la fin du 6ème mois suivant la publication du décret fixant 
les nouvelles modalités d’organisation ainsi que la nature des épreuves des concours. 
 
 

LL’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  AAUU  TTAABBLLEEAAUU  DD’’AAVVAANNCCEEMMEENNTT,,  
PPOOUURR  LLEESS  GGRRAADDEESS  DDEE  BBRRIIGGAADDIIEERR  EETT  DDEE  BBRRIIGGAADDIIEERR--CCHHEEFF  PPRRIINNCCIIPPAALL  DDEE  PPOOLLIICCEE  MMUUNNIICCIIPPAALLEE,,  

DDEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS  RREEMMPPLLIISSSSAANNTT  LLEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS,,  NNEE  PPEEUUTT  IINNTTEERRVVEENNIIRR  QQUU’’AAUU  VVUU  DD’’UUNNEE  AATTTTEESSTTAATTIIOONN  
EETTAABBLLIIEE  PPAARR  LLEE  CCNNFFPPTT,,  CCEERRTTIIFFIIAANNTT  QQUUEE  LLEESS  IINNTTEERREESSSSEESS  OONNTT  SSUUIIVVII  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  PPRREEVVUUEE  

PPAARR  LL’’AARRTTIICCLLEE  LL..441122--5544  DDUU  CCOODDEE  DDEESS  CCOOMMMMUUNNEESS..  
  

NNBB  ::  LLeess  ttaabblleeaauuxx  dd’’aavvaanncceemmeenntt  ééttaabblliiss  aauu  ttiittrree  ddee  ll’’aannnnééee  22000066,,  ppoouurr  ll’’aaccccèèss  aauuxx  ggrraaddeess  ddee  bbrriiggaaddiieerr  eett  ddee  
bbrriiggaaddiieerr--cchheeff  pprriinncciippaall  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee,,  ddeemmeeuurreenntt  vvaallaabblleess,,  jjuussqquu’’aauu  3311  ddéécceemmbbrree  22000066..  
  

LLEESS  SSEERRVVIICCEESS  AACCCCOOMMPPLLIISS  DDAANNSS  LLEESS  GGRRAADDEESS  DD’’OORRIIGGIINNEE  
SSOONNTT  AASSSSIIMMIILLEESS  AA  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  AACCCCOOMMPPLLIISS  DDAANNSS  LLEESS  GGRRAADDEESS  DD’’IINNTTEEGGRRAATTIIOONN  

  

 
Les avancements au grade de brigadier de police municipale sont prononcés parmi les gardiens de police 
municipale comptant au moins 4 ans de services effectifs dans leur grade. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Rappel ancien IB) (au 01-11-2006) (Mois) 

1 290 (281) 285 12 / 12 
2 298 (297) 291 18 / 24 
3 307 (307) 298 18 / 24 
4 321 (321) 307 24 / 36 
5 334 (334) 317 24 / 36 
6 347 (347) 325 24 / 36 
7 363 (363) 337 36 / 48 
8 379 (379) 349 36 / 48 
9 396 (396) 360 36 / 48 
10 427 (427) 379 36 / 48 

  
 
 
 
 

BBrriiggaaddiieerr  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee  
 

Rémunération : Grille indiciaire catégorie C Échelle 5 
 

11     446 (inexistant) 392 - 
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Les avancements au grade de brigadier-chef principal de police municipale sont prononcés parmi les brigadiers 
de police municipale comptant au moins 2 ans de services effectifs dans leur grade. 
 

Les fonctionnaires promus au grade de brigadier-chef principal de police municipale sont classés à l’échelon 
comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement. Ils 
conservent leur ancienneté d’échelon dans la limite de l’ancienneté maximale exigée pour une promotion à l’échelon 
supérieur, lorsque l’avantage qui résulte de leur avancement est inférieur à celui qu’ils auraient retiré d’un 
avancement d’échelon dans leur ancien grade. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
  (au 01-11-2006) (Mois) 

1 351 328 30 / 36 
2 375 346 30 / 36 
3 395 359 24 / 27 
4 424 377 24 / 27 
5 452 396 24 / 27 
6 465 407 21 / 25 
7 479 416 21 / 25 

  
 
 
 

BBrriiggaaddiieerr--cchheeff  pprriinncciippaall  
 

Rémunération : Grille indiciaire spécifique catégorie C 

8 499 430 - 
     

 
DDèèss  llaa  ppuubblliiccaattiioonn  ddee  ccee  nnoouuvveeaauu  ddééccrreett,,  llee  ddééccrreett  nn°°  9944--773322  dduu  2244  aaooûûtt  11999944  mmooddiiffiiéé  ppoorrttaanntt  ssttaattuutt  ppaarrttiiccuulliieerr  ddeess  
aaggeennttss  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee  sseerraa  aabbrrooggéé,,  àà  ll’’eexxcceeppttiioonn  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  rreellaattiivveess  àà  llaa  ssiittuuaattiioonn  ddeess  cchheeffss  ddee  ppoolliiccee..  
CCee  ggrraaddee  eesstt  ppllaaccéé  eenn  eexxttiinnccttiioonn,,  mmaaiiss  lleess  bbrriiggaaddiieerrss  eett  bbrriiggaaddiieerrss--cchheeffss,,  aaiinnssii  qquuee  lleess  bbrriiggaaddiieerrss--cchheeffss  pprriinncciippaauuxx  
ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee,,  iinnssccrriittss  aauu  ttaabblleeaauu  dd’’aavvaanncceemmeenntt  ppoouurr  ll’’aaccccèèss  aauu  ggrraaddee  ddee  cchheeff  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee,,  ppeeuuvveenntt  
oopptteerr  ppoouurr  uunn  aavvaanncceemmeenntt  àà  ccee  ggrraaddee  ssuurr  ddéécciissiioonn  ddee  ll’’aauuttoorriittéé  tteerrrriittoorriiaallee  iinntteerrvveennaanntt  aauu  pplluuss  ttaarrdd  llee  3311  ddéécceemmbbrree  
22000066..  
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
  (au 01-11-2006) (Mois) 

1 358 333 21 / 27 
2 377 347 27 / 33 
3 395 359 33 / 39 
4 430 380 39 / 45 
5 453 397 45 / 51 

  
 
 

CChheeff  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee  
 

Rémunération : Grille indiciaire spécifique catégorie C 

6 499 430 - 
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CCAADDRREE  DD’’EEMMPPLLOOIISS  DDEESS  CCHHEEFFSS  DDEE  SSEERRVVIICCEE  DDEE  PPOOLLIICCEE  MMUUNNIICCIIPPAALLEE  
(Décret n° 2000-43 du 20 janvier 2000 modifié) 
 
 
MMiissssiioonnss  
 
Les membres de ce cadre d'emplois exécutent, dans les conditions fixées par les lois du 15 avril 1999, du 15 
novembre 2001, du 27 février 2001 et du 19 mars 2003, sous l'autorité du maire, les missions relevant de sa 
compétence en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la 
salubrité publiques. 
Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux les 
contraventions auxdits arrêtés ainsi qu'aux dispositions des codes et lois pour lesquelles compétence leur est 
donnée. 
Ils assurent l'encadrement des membres du cadre d'emplois des agents de police municipale dont ils coordonnent 
l'activité. 
Ils ont vocation à remplir les fonctions d’adjoint au directeur de police municipale et peuvent se voir confier des 
fonctions de moniteur de tir. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Rappel ancien IB) (au 01-11-2006) (Mois) 

1 306 (298) 297 15 / 15 
2 315 (309) 303 15 / 15 
3 337 (321) 319 18 / 18 
4 347 (336) 325 18 / 18 
5 366 (347) 339 18 / 18 
6 382 (362) 352 18 / 24 
7 398 (380) 362 30 / 36 
8 416 (397) 370 30 / 36 
9 436 (426) 384 30 / 36 
10 450 (450)  395 30 / 36 
11 483 (483) 418 30 / 36 
12 510 (510) 439 36 / 48 

  
CChheeff  ddee  sseerrvviiccee  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee  

ddee  ccllaassssee  nnoorrmmaallee  
 

Rémunération : Grille indiciaire spécifique catégorie B 
 

Peuvent être recrutés les candidats inscrits sur une 
liste d’aptitude 
- après concours externe ouvert, pour les deux tiers 
au moins des postes à pourvoir, aux candidats 
titulaires du baccalauréat de l'enseignement 
secondaire ou d'un diplôme homologué au niveau IV 
- après concours interne avec épreuves 
(peuvent seuls être admis à concourir les candidats 
ayant satisfait à un test destiné à permettre une 
évaluation de leur profil psychologique) 
- par promotion interne, limitée à 1 recrutement pour 
3 nominations hors mutation à l’intérieur de la 
commune ou des établissements en relevant, pour 
les fonctionnaires territoriaux, admis à un examen 
professionnel, âgés d’au moins 38 ans au 1er 
janvier de l’année de l’examen, comptant à cette date 
au moins 8 ans de services effectifs accomplis 
dans le cadre d’emplois des agents de police 
municipale 
- par promotion interne (non encadrée par un quota),  
ppeennddaanntt  uunnee  ppéérriiooddee  ddee  44  aannss à compter de la date 
du décret, pour les chefs de police en fonction à 
cette date, après examen professionnel (NB : les 
chefs de police inscrits, à la date de publication du 
décret, sur une liste d’aptitude au titre de la promotion 
interne dans le cadre d’emplois des chefs de service 
de police municipale, sont dispensés de présenter un 
nouvel examen professionnel). 

 

13 544 (544) 463 - 
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Recrutement après concours Recrutement au titre de la promotion interne 

Stage : 15 mois 
débutant par une période obligatoire de formation de 
9 mois, réduite à 6 mois pour les candidats ayant suivi 
antérieurement la formation obligatoire prévue par 

l’article 5 du décret du 24 août 1994 ou justifiant de 4 ans 
de services effectifs dans le cadre d’emplois des agents 

de police municipale. 

Stage : 6 mois 
débutant par une période obligatoire de formation de 

4 mois. 

Seuls les stagiaires ayant obtenu l’agrément du procureur de la République et du préfet et ayant suivi la formation 
prévue peuvent exercer pendant leur stage les missions du cadre d’emplois des chefs de service de police 

municipale. En cas de refus d’agrément en cours de stage, l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination est 
tenue de mettre fin immédiatement à celui-ci. 

Prolongation de stage : 9 mois maxi Prolongation de stage : 4 mois maxi 
 
Les avancements au grade de chef de service de police municipale de classe supérieure sont prononcés parmi 
les chefs de service de police municipale de classe normale comptant au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème 
échelon de leur grade. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Rappel ancien IB) (au 01-11-2006) (Mois) 

1 367 (359) 340 18 / 18 
2 389 (389) 356 18 / 30 
3 427 (427) 379 18 / 30 
4 456 (456) 399 18 / 30 
5 485 (485) 420 33 / 39 
6 516 (516) 443 33 / 39 
7 547 (547) 465 42 / 54 

  
 

CChheeff  ddee  sseerrvviiccee  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee  
ddee  ccllaassssee  ssuuppéérriieeuurree  

(pas plus de 30 % de l’effectif des chefs de service de 
police municipale de classe normale et des chefs de 
service de police municipale de classe supérieure) 

 
Rémunération : Grille indiciaire spécifique catégorie B 

 
 8 579 (579) 489 - 
     

 
Les avancements au grade de chef de service de police municipale de classe exceptionnelle sont prononcés 
parmi les chefs de service de police municipale de classe supérieure comptant 3 ans de services effectifs 
dans leur grade, ainsi que parmi les chefs de service de police municipale de classe normale comptant 6 ans de 
service en cette qualité et ayant atteint le 5ème échelon de leur grade et les chefs de service de police municipale 
de classe supérieure sans condition d’ancienneté qui ont satisfait à un examen professionnel. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
  (au 01-11-2006) (Mois) 

1 393 358 18 / 30 
2 439 387 18 / 30 
3 457 400 21 / 27 
4 487 421 30 / 42 
5 518 445 33 / 39 
6 549 467 33 / 39 
7 581 491 45 / 51 

  
 
 

CChheeff  ddee  sseerrvviiccee  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee  
ddee  ccllaassssee  eexxcceeppttiioonnnneellllee  

 
Rémunération : Grille indiciaire spécifique catégorie B 

 
 

8 612 514 - 
     

 
 

LL’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  AAUUXX  TTAABBLLEEAAUUXX  DD’’AAVVAANNCCEEMMEENNTT  DDEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS  RREEMMPPLLIISSSSAANNTT  LLEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  
NNEE  PPEEUUTT  IINNTTEERRVVEENNIIRR  QQUU’’AAUU  VVUU  DD’’UUNNEE  AATTTTEESSTTAATTIIOONN  EETTAABBLLIIEE  PPAARR  LLEE  CCNNFFPPTT,,  

CCEERRTTIIFFIIAANNTT  QQUUEE  LLEESS  IINNTTEERREESSSSEESS  OONNTT  SSUUIIVVII  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  PPRREEVVUUEE  PPAARR  LL’’AARRTTIICCLLEE  LL..441122--5544  DDUU  CCOODDEE  DDEESS  CCOOMMMMUUNNEESS..  
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CCAADDRREE  DD’’EEMMPPLLOOIISS  DDEESS  DDIIRREECCTTEEUURRSS  DDEE  PPOOLLIICCEE  MMUUNNIICCIIPPAALLEE  
(Décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006) 
 
MMiissssiioonnss  
 
Les membres de ce cadre d'emplois exercent leurs fonctions dans les communes et dans les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre dont l’effectif total est supérieur ou égal à 40 agents de police 
municipale. 
 

Ils assurent la direction fonctionnelle et opérationnelle des services de la police municipale. À ce titre, ils encadrent 
et coordonnent l’activité des agents dûment habilités à l’exercice des fonctions de police municipale. Ils participent à 
la conception, à l’élaboration et à la mise en œuvre des stratégies d’intervention de la police municipale sur son 
ressort territorial.  
 

Ils peuvent ainsi se voir confier des missions ou des responsabilités particulières dans les domaines de compétence 
de police administrative et judiciaire conférés par les lois du 15 avril 1999 relative aux polices municipales, du  
15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et du  
18 mars 2003 pour la sécurité intérieure. 
 

Ils peuvent en outre se voir confier des fonctions de moniteur de tir. 
 
CCoonnssttiittuuttiioonn  iinniittiiaallee  dduu  ccaaddrree  dd’’eemmppllooiiss  
 

 

SSOONNTT  IINNTTEEGGRREESS  DDAANNSS  LLEE  CCAADDRREE  DD’’EEMMPPLLOOIISS  DDEESS  DDIIRREECCTTEEUURRSS  DDEE  PPOOLLIICCEE  MMUUNNIICCIIPPAALLEE  
 

Les chefs de service de police municipale de classe exceptionnelle & chefs de service de police municipale de classe supérieure 
� comptant au moins 3 ans de services effectifs en qualité de titulaire dans le cadre d’emplois des chefs de service de police 
municipale 
� après réussite aux épreuves d’un examen professionnel 

Intégration à l’échelon comportant un traitement égal ou, à défaut, immédiatement supérieur 
à celui servi dans l’emploi d’origine. 

Lorsque leur nomination ne leur procure pas une augmentation de traitement égale ou supérieure à celle qu’ils auraient obtenue par un 
avancement d’échelon dans leur précédente situation, ces agents conservent l’ancienneté d’échelon acquise dans leur précédent grade, dans 
la limite nécessaire à un avancement d’échelon. Pour l’application de ces dispositions aux fonctionnaires parvenus à l’échelon maximum de 
leur grade, le bénéfice retiré de la nomination en qualité de directeur de police municipale doit être comparé à l’augmentation de traitement 
obtenue lors du dernier avancement d’échelon dans le grade d’origine. 
 

Les agents non titulaires occupant depuis au moins 3 ans un emploi de direction de la police municipale, titulaires à la date de 
publication du décret de l’un des titres ou diplômes requis pour se présenter au concours externe 
� après réussite aux épreuves d’un examen professionnel 

La titularisation intervient dès lors que les agents sont dûment habilités 
à l’exercice des fonctions de police municipale. 

Intégration à l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui détenu dans le précédent emploi ou par 
référence duquel était établie la rémunération antérieure. 

Si ces agents ont atteint, à la date de publication du décret, un échelon comportant un indice supérieur à l’indice de l’échelon terminal du grade 
d’intégration, ou un traitement supérieur à celui correspondant à cet échelon terminal, ils sont intégrés à l’échelon terminal du grade de 
directeur de police municipale, les fonctionnaires titulaires conservant à titre personnel la rémunération correspondant à l’indice afférent à 
l’échelon qu’ils avaient atteint. 
L’ancienneté d’échelon acquise dans leur ancien grade ou emploi est conservée dans le grade d’intégration, dans la limite de la durée requise 
pour l’accès à l’échelon immédiatement supérieur. 
 

� Après réussite aux épreuves d’un examen professionnel 
les fonctionnaires remplissant les conditions suivantes 
1° être titulaire d’un emploi créé sur la base de l’article L.412-2 du Code des communes et pour lequel l’indice brut afférent au 1er échelon est 
au moins égal à 379 
2° remplir des missions qui relèvent des pouvoirs de police du maire et avoir été agréé à ce titre par le Procureur de la République et 
assermenté selon les modalités prévues aux articles R.130.9 du Code de la route 
3° être titulaire de l’un des titres ou diplômes requis pour se présenter au concours externe 
 

Conditions d’intégration, cf. ci-dessus agents non titulaires 
 

Les chefs de service de police municipale comptant au moins 3 ans de services effectifs dans leur cadre d’emplois et dirigeant un 
service de police municipale d’au moins 40 agents. 

Conditions d’intégration, cf. ci-dessus chefs de service de police municipale de classes exceptionnelle et supérieure 
 

 
  

LLEESS  SSEERRVVIICCEESS  AACCCCOOMMPPLLIISS  DDAANNSS  LL’’EEMMPPLLOOII  OOUU  LLEE  CCAADDRREE  DD’’EEMMPPLLOOIISS  DD’’OORRIIGGIINNEE  
SSOONNTT  AASSSSIIMMIILLEESS  AA  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  AACCCCOOMMPPLLIISS  DDAANNSS  LLEE  PPRREESSEENNTT  NNOOUUVVEEAAUU  GGRRAADDEE  
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DDiirreecctteeuurr  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee  

 
Peuvent être recrutés les candidats inscrits sur une liste d’aptitude 
� après concours externe ouvert aux candidats titulaire d’un diplôme national correspondant au moins à un 2ème 
cycle d’études supérieures ou d’un titre ou diplôme homologué au moins au niveau II 
� après concours interne 
� au titre de la promotion interne, après examen professionnel, pour les fonctionnaires territoriaux, âgés de 40 
ans au moins, justifiant de plus de 10 ans de services effectifs accomplis dans un cadre d’emplois de police 
municipale, dont 5 ans au moins en qualité de chef de service de police municipale. 
Le nombre de fonctionnaires nommés au titre de la promotion interne est limité à 1 pour 3 nominations autres, à 
l’exclusion des mutations. 

 
SSttaaggee  aapprrèèss  ccoonnccoouurrss : 1 an 

Formation initiale d’application obligatoire : 9 mois 
(6 mois pour les candidats ayant suivi antérieurement la formation obligatoire prévue pour les agents ou les chefs de 
service de police municipale, ou justifiant de 4 ans de services effectifs dans le cadre d’emplois des chefs de service 

de police municipale). 
 

Prolongation de stage : 1 an maxi 
 

SSttaaggee  aapprrèèss  pprroommoottiioonn  iinntteerrnnee : 6 mois 
Formation initiale d’application obligatoire : 4 mois 

 

Prolongation de stage : 2 mois maxi 
 

Seuls les stagiaires ayant obtenu l’agrément du procureur de la République et du préfet et ayant suivi la formation 
peuvent exercer les missions prévues pendant leur stage. En cas de refus d’agrément en cours de stage, l’autorité 
territoriale investie du pouvoir de nomination est tenue de mettre fin immédiatement à celui-ci. 

 
 

 
     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
  (au 01-11-2006) (Mois) 

1 379 349 12 / 12 
2 417 371 23 / 25 
3 453 397 23 / 25 
4 491 424 35 / 37 
5 524 449 35 / 37 
6 562 476 35 / 37 
7 592 499 35 / 37 
8 630 528 35 / 37 
9 665 555 35 / 37 
10 703 584 47 / 49 

  
 
 
 
 

DDiirreecctteeuurr  ddee  ppoolliiccee  mmuunniicciippaallee  
 

RRéémmuunnéérraattiioonn : Grille indiciaire spécifique catégorie A 
 

11 740 611 - 
     

 
 


